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                       COMMUNE DE NEVIAN 
 

C O N S E I L M U N I C I P A L 
 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 08 avril 2021 
  

 Présents : BANO Francine, BASTÉLICA Jean-Pierre, BRUNEAU Monik, DOLS Magali, LE 
NAOUR Sandrine, LUQUET Anne-Marie, VAYSSADE Anne, OUVIERE Daniel, SENTOST Gilles, 
VERGNES Magali, GUIRAUD Jean-Roch, GENE Jean-Marc. 
                                                                            
Absent :  IBANEZ Sébastien (procuration à GUIRAUD Jean-Roch), BAZY Aurore (procuration à 
SENTOST Gilles), ANTON Cyril ( procuration à VERGNES Magali).  
                                                
Madame DOLS Magali a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

                          
 
La séance du Conseil Municipal du 08 avril 2021 est ouverte à 18h30 par Madame le Maire. 
 
Après avoir procédé à l’appel des présents, le quorum étant atteint, l’assemblée est invitée à 
délibérer. 
 
Madame le Maire invite ensuite l’assemblée à adopter le procès-verbal de la séance du 17 mars 
2021 :  Vote => Unanimité 
 
Madame le Maire donne lecture de l’ordre du jour. 

 
 

01°) Constatation des résultats d’investissement du budget annexe « Aire de lavage » 
 Lors de la dernière séance du conseil municipal, les restes à réaliser avaient été présentés en TTC 
alors que le budget annexe « aire de lavage » est un budget hors taxe. 

 
   Il y a donc lieu de modifier le montant des restes à réaliser pour les faire apparaitre en HT. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Restes à Réaliser :   
 

- Dépenses : 400. 089,94 € 
- Recettes :   342 400 €  

Les restes à réaliser seront reportés dans le budget primitif 2021. 
 
 Vote => Unanimité 
 
 

 
Recettes 

réalisées sur 
l’exercice 2020 

Dépenses 
réalisées 

sur l’exercice 
2020 

Résultats de 
l’exercice 2020 

Investissement 152 600 €       22 910,06 €      129 689,94 € 
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02°)  Approbation du budget primitif 2021 du budget principal 

Madame le Maire présente à l’Assemblée la dernière mouture du Budget M14 de l’exercice 2021, 
résultant des différents débats et réunions de travail. 

Au total la section de Fonctionnement, d’une part, et la section d’Investissement, d’autre part, sont 
équilibrées sans avoir recours à une augmentation de la pression fiscale communale, puisque les 
taux d’imposition des taxes directes locales restent inchangés par rapport à l’année précédente. 

Le Budget M14 de l’exercice 2021 peut être résumé de la façon suivante : 

 
Vue d’ensemble 

 
 
Le montant des restes à réaliser s’élèvent à 25 696.73 € en Dépenses d’Investissement, détaillé 
comme suit : 
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Section de Fonctionnement 

Dépenses de Fonctionnement : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recettes de Fonctionnement : 
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Section d’Investissement 

Dépenses d’Investissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes d’Investissement : 
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Ce budget tient compte bien évidement des charges à caractères général, des 
subventions aux associations, des charges de personnel avec notamment les 
avancements d’échelon prévus par les statuts de la Fonction Publique Territoriale, le 
paiement des heures supplémentaires effectuées pour les nécessités du service durant 
sur l’exercice 2021, les heures supplémentaires effectuées à l’occasion des élections 
Régionales et Départementales, mais aussi le possible recrutement d’emplois saisonniers 
durant la période estivale, etc… 
Concernant les subventions aux Associations, Madame le Maire en précise le montant 
total, prévu à l’article 6574 du Budget 2021 qui s’élève à 27 050 €. Elle précise que les 
subventions ne seront versées aux Associations concernées, qu’après réception en Mairie 
des budgets et bilans de chacune d’entre elles, et ce, conformément à l’Article L.1611-4 
du CGCT.  
La participation de la commune au SDIS de l’Aude, s’élèvera pour l’année 2021 à  
23.581,14 € (article 6553), mais la compétence doit être reprise par la Communauté 
d’Agglomération du Grand Narbonne à partir du 1er Juillet 2021. 
Le présent Budget prévoit également à l’article 65548, les participations au Syndicat de 
Voirie ainsi qu’au SIVOM de Narbonne.  
Le virement à la section d’Investissement s’élève à 517 000 €. 
 
Madame le Maire propose à l’Assemblée de voter le présent budget : 

- au niveau du chapitre pour la section de Fonctionnement, 

- au niveau du chapitre pour la section d’Investissement. 

Vote => Unanimité 
 
 
 

03°) :  Approbation du Budget 2021 M4 « Aire de Lavage ». 

Madame le Maire présente à l’Assemblée la dernière mouture du Budget M4 « Aire de 
Lavage » de l’exercice 2021, résultant des différents débats et réunions de travail. 

Au total la section de Fonctionnement, d’une part, et la section d’Investissement, d’autre 
part, sont équilibrées. 

Le Budget M4 « Aire de Lavage » de l’exercice 2021 peut être résumé de la façon 
suivante : 

 

Madame le Maire propose à l’Assemblée de voter le présent budget : 

- au niveau du chapitre pour la section de Fonctionnement, 

- au niveau du chapitre pour la section d’Investissement. 
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Section de Fonctionnement 
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Section d’Investissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
Vote => Unanimité 
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04°)  Vote des taux d’imposition 2021 

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales se traduit pour les 
communes par une perte de ressources. Cette perte est compensée à partir de 2021 par 
le transfert aux communes de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés 
bâties dont le taux était en 2020 de 30,69%. 
 Le montant de TFPB départementale transféré n’est pas automatiquement égal au 
montant de la ressource de TH perdue par la commune. Il peut être supérieur et on 
parlera alors de « commune surcompensée», c’est le cas de NEVIAN ; ou inférieur, on 
parlera alors de «commune sous-compensée». Un coefficient correcteur, calculé par la 
Direction Générale des Finances Publiques, permet de neutraliser ces écarts et 
d’équilibrer les compensations. Il est fixe et s’appliquera chaque année aux recettes de 
TFPB de la commune. Son application a pour conséquence soit une retenue 
(contribution) sur les produits de TFPB revenant aux communes surcompensées 
(coefficient correcteur minorant, inférieur à 1), soit un complément de fiscalité 
(versement) pour les communes sous-compensées (coefficient correcteur majorant, 
supérieur à 1).  
Le transfert de la part départementale de TFPB influe sur le taux que les communes 
voteront à compter de 2021 au titre de cette taxe. Ainsi, le taux de référence 
communal de TFPB relatif à l'année 2021 est égal à la somme du taux communal et 
départemental appliqués en 2020 sur le territoire de la commune, soit 57,67 % ( 
26,98+ 30,69%). 

Ainsi, Les taux communaux proposés pour l’exercice 2021 sont les suivants : 
 

 Bases d’imposition prévisionnelles 2021 
notifiées Taux communaux Produits attendus 

Taxe d’habitation / / / 
Taxe foncière (bâti) 860 600 € 57,67 % 496 308 € 

Taxe foncière (non 
bâti) 54 900 € 78.35 % 43 014 € 

TOTAL 539 322 € 
 
 Il est proposé d’entériner les taux communaux pour l’exercice 2021, dans les conditions 
énoncées ci-dessus, qui seront reportés sur l’état n°1259, de la façon suivante : 
 

 Bases d’imposition prévisionnelles 2021 
notifiées Taux communaux Produits attendus 

Taxe d’habitation / / / 
Taxe foncière (bâti) 860 600 € 57,67 % 496 308 € 
Taxe foncière (non 
bâti) 54 900 € 78.35 % 43 014 € 

TOTAL 539 322 € 
 
 
Vote => Unanimité 
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05°)   Attribution de subventions aux associations 
 Il est demandé d’approuver l’attribution suivante 

SUBVENTIONS 2021 
ACCA 750 €  
AGILITY 1 650 €  

AMICALE BELOTE NEVIANAISE 300 €  

ATELIER PEINTURE  300 € 
ATELIER PETITES MAINS  300 € 
CEFOBAT 75 €  

CHŒUR DE NEVIAN  450 € 
CH. METIERS 175 €  

CLUB DE COUTURE  300 € 
COMITE CANCER CANTON GINESTAS 150 €  

COOP SCOLAIRE 1 500 €  

DAL MOULI  300 € 
DONNEURS DE SANG 300 €  

ECOLE DE RUGBY 1 000 €  

RUGBY 4 500 €  

LA FARANDOLE  400 € 
JUDO CLUB 1 000 €  

NEVI'ART 200 €  

NEVIAN BOXING CLUB  300 € 
OMNISPORT 500 €  

LA PAYCHELO 400 €  

PECHEUR A LA LIGNE 200 €  

PETANQUE 300 €  

SCRAPYCREA 200 €  

TENNIS 1 000 €  

TENNIS DE TABLE 1 000 €  

VOLLEY  500 € 
DYNAMICS 9 000 €  

LE PLASIR DE CHANTER   

TOTAL : 24 200 € 2 850 € 
 

Vote => Unanimité 
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06°)  ATTRIBUTION 2021 DE LA SUBVENTION AU CCAS  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le projet de budget primitif 2021, 
 
Il est proposé de verser une subvention d’équilibre au CCAS pour l’exercice 2021, 
d’un montant de 4 000,00 €. 

 
Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 
 
Vote => Unanimité 

07°)  EMPRUNT GLOBALISE SYNDICAT DE VOIRIE  
 
 Madame le Maire rappelle à l’Assemblée que des travaux de voirie vont être réalisés par 
le Syndicat Intercommunal de Voirie de la Région de Ginestas, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, auquel la Commune a délégué sa compétence « voirie ». 
Elle informe les membres du Conseil de la possibilité de demander au syndicat de faire un 
emprunt pour le compte de la Commune afin de financer ces travaux. 
 
Pour l’exercice 2021, l’emprunt globalisé pour la Commune est évalué à 40.000 € sur 15 
ans .Le remboursement peut se faire par fiscalisation (recouvrement de l’annuité 
d’emprunt à travers l’impôt). 
 
Les travaux estimés seraient les suivants : 
 
• Pluvial rue de la Mire et traverse du Guarrigot :      5.000 € 
• Rénovation du chemin d’Orbieu:                           15 .000 €    
• Rénovation du chemin de la Crouzette :               20.000  €       

 
Soit un montant total estimé de 40.000 €. 
 
Il est proposé  de : 
 
 - Demander au Syndicat Intercommunal de Voirie de la Région de Ginestas de réaliser 
un emprunt de 40.000 € afin de financer les travaux du programme 2021 sur une durée 
de 15 ans. 

 
- Décider que le remboursement de cet emprunt se fera par fiscalisation. 
 

Vote => Unanimité 

 
8°) Modification du tarif des concessions funéraires 
  
Vu l’article L 2223-13 du CGCT relatif aux concessions dans les cimetières, 
 
Vu l’article L 2223-14 du CGCT relatif aux types de concession, 
 
Vu l’article L 2223-15 du CGCT relatif à la tarification des concessions, 
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Considérant que les tarifs des concessions funéraires n’ont pas été revalorisés depuis des 
années, il est proposé d’appliquer, à compter du 1er mai 2021, les tarifs suivants : 
 
COLOMBARIUM 1 case (2 urnes) 460 € 

30 ans 
   
CONCESSION 250 x 160 (4 m²) 460 € 

30 ans 
   
CONCESSION 250 x 160 (4 m²) 720 € 

50 ans 
   

 
La durée des concessions ainsi que leurs superficies étant modifiées, il est nécessaire de 
modifier le règlement du cimetière. 
Il est demandé au conseil municipal : 
 

- D’approuver la modification du règlement du cimetière 
- D’approuver les nouveaux tarifs. 

 
Vote => Unanimité 

9°) SUPPRESSION DE LA REGIE DE RECETTES « PHOTOCOPIES » 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66- 
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, 
 
Vu les articles R.1617-1 à R1617-18 du CGCT relatif à la création, modification 
et suppression des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et leurs 
établissements publics locaux, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°1983-75 du 19 décembre 1983 portant création 
de la régie de recettes » photocopies », 
 
 Dans le cadre de la rationalisation et de l’optimisation du fonctionnement des régies du 
secteur public local et considérant que la régie de recettes « photocopies » n’a enregistré 
que peu d’opérations comptables depuis deux ans, il est proposé sa suppression. 
 
Ainsi dorénavant, les photocopies de documents administratifs demandées par la 
population se feront à titre gratuits. Pour les photocopies en nombre demandées par les 
associations, elles devront fournir le papier. 
 
Vote => Unanimité 
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10°) Reconduction du Comité Communal Feux de Forêts 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Forestier (arrêté 2014143-0006 du 3 juin 2014),  
Vu la loi 2001-6020 du 9 juillet 2001, 
Vu l’arrêté préfectoral relatif à la prévention des incendies d’espaces naturels (2013352-
0003 du 02 janvier 2014),  
Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’emploi du feu (arrêté 2013268-0005 du 7 octobre 2013),  
Vu la circulaire ministérielle 84-110 du 16 avril 1984,  
Vu la Délibération du Conseil Municipal, du 24 mai 2007, portant sur la création d’un 
Comité Communal Feux de Forêts, 
 
Madame le Maire rappelle la problématique des feux de forêts ainsi que la distinction entre 
les deux niveaux d’intervention : 

• La lutte contre les incendies, qui regroupe les actions menées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) et visent à limiter l’importance des 
feux de forêts,  

• La prévention des feux de forêts qui est du domaine de compétence des Comités 
Communaux Feux de Forêts (CCFF) qui vise à réduire le nombre de départs 
d’incendies et d’en limiter les conséquences sur les enjeux humains et forestiers. 

Ainsi le CCFF est un outil essentiel afin de : 
• Procéder à des tournées de surveillance et de reconnaissance des massifs ainsi que 

des infrastructures Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI),  
• Mener des missions de Guet en période estivale, intervenir sur des feux naissants, 

guider les secours sur des feux qui ont pris une certaine ampleur, 
• Assurer un soutien logistique aux secours en cas de sinistre important, 
• Sensibiliser le public à la fragilité – délicatesse de la forêt. 

Madame le Maire précise en outre que les membres du CCFF sont tous bénévoles mais 
reçoivent un appui technique de l’Association Départementale des Feux de Forêts de 
l’Aude (assurance des bénévoles, formations, achat groupé de vêtements…) ainsi que de 
la DDTM pour les véhicules. 
 
Une restriction d’âge est applicable en ce qui concerne le Guet Armée Terrestre : les deux 
équipiers doivent être majeurs et le conducteur doit posséder son permis valide depuis 
plus de deux ans. Les patrouilleurs doivent également veiller à participer aux différentes 
formations de l'ADCCFF de l’Aude. 
Madame le Maire demande donc au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur 
l’opportunité de la reconduction du Comité Communal Feux de Forêts, créé à Névian en 
2007. 
 
Vote => Unanimité 

 
11°) D é s i m p e r m é a b i l i s a t i o n de la cour de l’école primaire 
 
Notre commune connaît des épisodes de fortes chaleurs voire de canicules. Ces 
phénomènes liés au climat méditerranéen, s’amplifient cependant d’année en année, les 
épisodes croissant à la fois en nombre et en durée. Accentué par le réchauffement 
climatique, le phénomène des îlots de chaleur devient ainsi majeur, conséquence 
notamment de la forte superficie des sols artificiels et d’une végétalisation insuffisante.  



13 
 

 
Aujourd’hui, l’enjeu, est d’offrir des lieux publics, espaces de vie agréables, au confort 
climatique amélioré, en désimperméabilisant, en végétalisant, en réintroduisant de la 
biodiversité et en ayant une gestion plus rigoureuse du cycle de l’eau. L’enjeu intéresse 
l’ensemble des territoires et implique évidemment des actions de long terme. Il convient 
pourtant d’agir dès à présent dans une vision pragmatique et prospective, pour initier des 
actions et préparer la transition environnementale nécessaire.  
 
A ce titre, il paraît important de commencer les actions par l’éducation des jeunes 
générations en s’attachant à offrir et démontrer les possibles sur des espaces d’usage 
fréquentés quotidiennement par le jeune public : la cour d’école. 
 
Désimperméabiliser et végétaliser les cours d’école pour gérer les eaux pluviales, c’est 
remettre l’eau au cœur de la ville et s’adapter au changement climatique. 
 
 L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a lancé un appel à projet intitulé: «Un 
coin de verdure pour la pluie». La commune de NEVIAN, avec le soutien technique du 
Grand Narbonne a souhaité se porter candidate et proposé de réaliser la 
désimperméabilisation et la végétalisation de la cour de l’école primaire. Pour ce faire, 
nous avons demandé au cabinet Gaxieu de nous accompagner pour réaliser un plan 
d’aménagement et une estimation financière. 
 
Le projet prévoit la création d’un espace vert de 245 m² totalement accessible par les 
enfants. Le terrain sera légèrement modelé pour créer un peu de relief dans ces espaces 
de jeux. Dans les différents espaces, du paillage sera mis en œuvre, de type écorces et 
copeaux et la plantation de plusieurs strates végétales est prévues : arbustes, massifs et 
vivaces, grimpantes et pelouses sèches : prairie fleurie. 
 
Des jardinières non étanches seront mise en œuvre le long du mur de clôture et au pied 
de l’emmarchement existant pour permettre de planter différentes essences mais aussi de 
proposer un lieu d’expérimentation botanique et/ou potager. 
 
Pour assurer un cheminement dans la cour depuis l’entrée de l’école jusqu’aux accès au 
bâtiment et au préau, un revêtement drainant de type Hydroway est envisagé, 
représentant une superficie de 165 m². Ce revêtement sera circulable et permettra de 
réaliser l’entretien de la cour, notamment l’élagage des arbres. De plus, ce revêtement 
drainant permettra de rendre une partie de la cour plus facilement accessible en cas de 
pluie. Un espace de 40m² est proposé en aire stabilisé, afin de créer un espace 
complémentaire au reste de l’aménagement plus propice à certains jeux. 
Ces aménagements proposent donc une superficie totale désimperméabilisée de 410 m². 
 
Le coût total estimatif de cette opération s’élève à 81.586,75 € HT.  
Pour le financement de cette opération, des subventions seront sollicitées auprès de 
l’Agence de l’Eau et du conseil départemental de l’Aude, selon le plan de financement 
suivant sur la base d’une dépense subventionnable de 76.409,25 €. 

 



14 
 

Il est demandé au conseil municipal : 
• D’approuver cette opération et son plan de financement. 
• De solliciter les subventions à l’Agence de l’Eau et au Département de l’Aude. 

D’autoriser Madame Le Maire à signer le contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le 
cabinet 
 
Vote => Unanimité 

 

 

LA SÉANCE EST LEVÉE A 20H05 
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Cyril ANTON    Francine BANO                         Jean-Pierre BASTÉLICA 
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